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2.1 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci -après : 

- 

2. 2 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 



2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7  

 

4.1 Eau 

4.2 Assainissement 



4.3 Réseaux divers 
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11.1 Adaptation au terrai n 

11.2. Aspect des constructions  

 

11.3 Eléments de construction  
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11.4 Ouvertures 

11.5 Menuiseries 

 ; 



11.6 Clôtures 
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11.7 Murets de soutènement 
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2.1 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci -après : 

- 

2. 2Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 



2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7  

3.1 Définition de la desserte  

 

 

 

3.2. DïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ 



4.1 Eau 

4.2 Assainissement 

4.3 Réseaux divers 
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10.1 Condition de mesure  

10.2 Hauteur maximum  

11.1 Adaptation au terrain  

11.2. Aspect des constructions 
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11.4 Ouvertures 

11.5 Menuiseries 
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11.6 Clôtures 
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11.7 Murets de soutènement 

12.1 Modalités de réalisation des places de stationnement  

- 

- 



12.2 Normes de stationnement des véhicules automobiles  : 

 



12.3 Normes de stationnement pour les cycles 

 

13.1. Dispositions générales 

13.1. Espaces verts 

 

13.2. Aires de stationnement 
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2.2 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci -après : 
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2. 3Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 

2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7  

3.1 Définition de la desserte 
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12.2 Normes de stationnement des véhicules automobiles : 

 
























































































